
Information du 
public Enquête

Principe = 30 jours 
mini.

15 jours 30 jours max.

Procédure de l'enquête publiqueDÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE
art. L. 123-3 et s. & R. 123-6 et s. C. env.

mini.
Dérogation = 45 jours 
max.
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DELIBERATION
APPROUVANT

LE PLU

OUVERTURE CLOTURE

ARRETE D'OUVERTURE
DE

L'ENQUETE PUBLIQUE


